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L'AN deux mille vingt, le 16 juillet le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 10 juillet, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, 
Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, 
MACHANEK, NIORT, PARRAIN, PIRES-BEAUNE, MM. 
RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 
 
 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Mickaël SEMANA 
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QUESTION N° 5  
   

OBJET : Transfert des compétences eau potable et assainissement - 
Mise à disposition de Riom Limagne et Volcans des biens nécessaires à 
l’exercice des compétences citées 
 

RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 
 

Vu la loi n°2014-58 du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique et 
d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe), 
Vu la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert de 
compétence eau et assainissement aux communautés de communes dite « loi 
Ferrand », 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article 
L.5216-5 dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2020, ainsi que les articles 
L.1321-1 et suivants, 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans 
(RLV) dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2020, 
 

 

Depuis le 1er janvier 2020, les compétences « eau potable » et 
« assainissement » » sont exercées par la communauté d’agglomération Riom 
Limagne et Volcans. 
 

Ce transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition des 
biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de 
ces compétences. 
 

Les états de l’actif de la trésorerie sont conformes aux inventaires de la 
Commune. 
  
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver le procès-verbal annexé, 
 

- autoriser le maire à signer le procès-verbal de mise à disposition et 
les documents afférents.  

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 
 

Pour extrait conforme. 
 
 

RIOM, le 16 juillet 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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